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Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Prése"  28 Du  12octobre  2023
Votants  29

Convocation le 06/10/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

!Etaient  présents  (P)  oii  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTEN  Sébastien p CORB  IERE  Julieiî p COSTARD  !mge p DAVY  Bemaïd p [)ECOSSE  Daniel p

üEROUET  Christian A DEVERE  Elruno p DROM  ER Jütil p [)uRIEZ  Chïislian p FERARD  Pletre p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HuBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chiistûphs
p LEGALLË  M ichel A LtEPûNT  Philippe p LERAuU  üidiei p LE;ROY Éric p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dûrïnique P M OISSERON  Fïanck P PICARô  Chïistian P PORCUET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  JearhYves p RENAUL'Ï'  Jean-Louis p RIFLET  Viïginie ROULLIER  Frédérique p

ROUSSELET  Cécile A SC)uL  Bematd p TAu0NEAU  Sylvie p

Avait  donné  pouvoir  : MiChel Legalle  à Céline  LeVée.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N07  ZA du Gué  Ïhibout  -  Domfront  en Poiraie  -  Subvention  complémentaire  FDAZA

Le Président  explique  que,  par  délibération  du 19  janvier  2023,  le Conseil  communautaire  de Domfront

-  Tinchebray  Interco  a décidé  notamment  d'approuver  le projet  d'aménagement  de la ZA le Gué Thibout

sur la commune  de Domfront  en Poiraie  estimé  à 190  356  € HT et de solliciter  une  aide  financière  auprès

du Conseil  Départemental  au titre  du FDAZA.

Un dossier  de demande  de subvention  a été déposé  au Département  en juin  2023 et l'attribution  n'a

pas encore  eu lieu.

L'estimation  du projet  présente  dans  ce dossier  datait  d"octobre  2022.  Compte  tenu  de la conjoncture

et de l'augmentation  des coûts,  une estimation  actualisée  d'un  montant  de 316 000 € HT a été établie.

Le Président  propose  de déposer  un nouveau  dossier  de demande  de subvention  qui tient  compte  de

cette  réévaluation  en remplacement  du précédent.

Le Conseïl  communautaire,  après  en  avoîr  délibéré,  à l'unanimité

- Sollicite  une  subvention,  auprès  du Conseil  Départemental  au titre  du FDAZA  au taux  maximum,  pour

le projet  d'aménagement  de la ZA le Gué Thibout  sur  la commune  de Domfront  en Poiraie,  sur  la base

de l'estimation  actualisée  de 316 000  € HT,

- Autorise  Le Président  ou son représentant,  à signer  tout  document  à intervenir.
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Ia secrétaire  de séance,

IFrédérique  ROULLIER

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

t'E/,,aily,rj,a-Rll,a'  ;

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibérahon  peut faiïe l'ûbjet  daun recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tnbunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéceptiûn  paï le ïepïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peut  être saisi par laapplication infoïmatlque  (( Télérecours  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.telerec  urs.fr.


